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Rédaction d'une note d'analyse technique et pratique pouvant inclure la réalisation de 
schémas, dessins ou calculs, à partir d'un dossier composé de documents traitant, au 
choix du candidat (exprimé lors de l'inscription), d'un programme de restauration ou 
d'architecture et d'urbanisme.

Durée de l’épreuve : 4 heures 

Note éliminatoire : 5/20

Coefficient : 5

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit.

- Le candidat ne doit faire apparaître aucun signe distinctif dans sa copie, ni son nom ou un nom fictif, ni 
signature ou paraphe.

- Pour rédiger, seul l’usage d’un stylo noir ou bleu est autorisé (bille, plume ou feutre). L’utilisation d’une 
autre couleur, pour écrire ou souligner, sera considérée comme un signe distinctif, de même que 
l’utilisation d’un surligneur.

- Le candidat doit rédiger sa copie dans une seule et même couleur (bleu ou noir) : tout changement de 
couleur dans sa copie est considéré comme signe distinctif.

- Les feuilles de brouillon ou tout autre document ne sont pas considérés comme faisant partie de la copie 
et ne feront par conséquent pas l’objet d’une correction.

Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury.

Ce document comporte 45 pages au total : 

- Page de garde (1 page)  
- Sujet (1 page)
- Sommaire du dossier (1 page) 
- Dossier (43 pages)



22-MC-ISCP-ANA-TECH-URB-P Page 2/45

Ministère de la Culture
Concours externe et interne d’ingénieur des services culturels et du patrimoine,

spécialité patrimoine, session 2022

Épreuve écrite d’admissibilité n°2 : programme d’architecture et d’urbanisme

SUJET 

La commune de Dole souhaite édifier un nouveau complexe aquatique et sportif à 
l’emplacement d’une piscine et d’un gymnase existants datant des années 70 qui ne répondent 
plus aux usages et aux attentes de la population.

L’opportunité se présente aujourd’hui suite à la démolition de l’ancienne caserne des 
pompiers, limitrophe de la piscine actuelle, devenue obsolète et qui libère de l’espace disponible 
pour bâtir.

L’architecte retenu par la collectivité propose de démolir en partie l’édifice existant pour 
reconstruire un nouveau complexe comprenant trois bassins (dont un extérieur) et 
plusieurs salles de sport (gymnase, dojo, salles dédiées au! sports de raquette). 

Le lieu d’implantation du projet, la Place Précipiano, se trouve à l’emplacement de l’ancien 
château médiéval de la ville puis des fortifications bastionnées des XVIe et XVIIe siècles arasées 
à la suite de la conquête française de la Franche-Comté en 1678. De plus, la place est 
aujourd’hui encadrée par plusieurs bâtiments, ancienne" caserne" d’un régiment de 
cavalerie, réaffectés à l’usage de lycée et de musée des Beaux-Arts. Enfin, la Place 
Précipiano se trouve dans le Site Patrimonial Remarquable (SPR) de Dole, régi par un Plan 
de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV).

En amont du dépôt de la demande de permis de construire, le maire de la commune 
sollicite l’avis de l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine (UDAP).

En tant qu’ingénieur des services culturels et du patrimoine, vous êtes chargé de rédiger 
une note à l’attention de votre chef de service, l’Architecte des Bâtiments de France (ABF), avant 
sa participation à une réunion en mairie.

Après avoir répertorié les enjeux réglementaires, urbains et patrimoniaux, vous établirez
une analyse critique de la proposition soumise à l’UDAP.

Puis, vous ferez des propositions techniques et architecturales à votre chef de service afin 
de permettre une bonne intégration paysagère et urbaine de ce projet contemporain dans ce site 
en centre ancien et très marqué par l’architecture militaire.

Vous êtes libre d’accompagner votre propos par des croquis ou schémas au stylo.
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PERMIS DE CONSTRUIRE DU CENTRE AQUATIQUE


